
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS  
RÉGION FPMA FATSATS 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 

 
 

 
 
Exercice 2024 :  
 
L’exercice comptable a une durée de 12 mois recouvrant la période de 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2024.  

 
Selon les dispositions  du règlement intérieur de la FPMA Région Sud Est, il y a eu 
un changement au mois de février 2024 au niveau des membres du bureau. 
 
La Passation est faite à partir du mois d’avril 2024 et le compte de la région est tenu 
par la trésorière : Miangaly RAZAFIMANANTSOA et le gestionnaire : Mboara 
Ramanakolazaina. 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée lors de ce Synode régional, j’ai 
effectué la vérification des comptes annuels de la FPMA Région Sud Est, relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Je certifie que les comptes annuels ont été établis par la trésorière et le gestionnaire 
financier, conformément aux règles et principes comptables. 
 

• Pour la vérification des comptes : Utilisation de toutes les pièces 
justificatives : 
 
✓ Les dépenses ont été contrôlées par rapport aux virements effectués,  

aux règlements en espèces,  
Toutes les factures vérifiées correspondent bien aux chèques et virement émis 

 
✓  Les recettes : cotisations, dons, offrandes sont bien enregistrés et 

encaissés à la banque du CA et dans la Caisse de la région tenue par 
la trésorière. 
 

Pièces justificatives de ces dépenses et recettes :   
- Factures, billets,des mails envoyés pour des demandes de remboursement, 

Bordereau de versement, Reçus, Récépissé , relevés bancaires 
 
Le compte de la région FPMA Sud-Est a des comptes auxiliaires qui sont les 
comptes des différentes sections au niveau de la région, des commissions. 

 

• Les informations communiquées ci-après font parties des comptes et 
vérifiées. 

 
 
 
 

 



Solde du compte courant au 05/01/2025 :  

 

▪ Relevés bancaires au 05/01/2024 :         22 047,24 €  
 

▪ Relevés bancaires au 05/01/2025 :         27 247,56€ 
 

▪ En caisse : 
 

  Report au 31/12/2023 :           1 147,27€ 
 
  Report au 31/12/2024 :            2626,89€ 

 
 

COMPTES AUXILIAIRES 
REPORT DES COMPTES AUXILIAIRES 31/12/2023 31/12/2024 

AMF 2 541,65 € 2 135,65 € 

SA 115,61 € 288,61 € 

SF 505,28 € 27,53 € 

STK 122,75 € 80,25 € 

SVK 2 574,40 € 2 409,40 € 

SZM 215,00 € 126,00 € 

TILY 360,00 € 360,00 € 

SLK 0,00 € -   € 

FP 423,54 € 1 276,40 € 

TOTAL DES SOUS-COMPTES 6 858,23 € 6 703,84 € 

   

CAVIMAC   

ANNEE 2022                                  4 480,00 €   
ANNEE 2023                                  2 646,00 €   
ANNEE 2024                                  3 012,00 €   

TOTAL                                10 138,00 €   
   

 

Report compte Régional Sud Est 2024                          13 032,61 €  
 

 

Tous ces travaux sont effectués selon les informations qui m’ont été données, avec 
les documents de base dont elles sont issues. 
 
Nous remercions Miangaly et Mboara pour la gestion et la tenue du compte de la 
région Sud Est. 
 
Fait à Saint-Etienne le 31 janvier 2025 

 
Alisoa RAZAFIMANDIMBY  

 
Vérificateur aux comptes 
 
Compte approuvé 
 


